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Fédération du Québec  

pour le planning des naissances 
 
 

www.fqpn.qc.ca 
110 rue Ste-Thérèse, bureau 405 

Montréal, Qc, H2Y 1E6 
 
 

VEILLE  & DÉ FE NSE  DE  DRO ITS •   
INFORM ATIO NS AUTO NOM ES &  

F I ABLE S •  ÉD UC ATIO N POP ULAIRE   3 

5 8 

5 $ 
Nos corps, nos choix :  

sans jugement ni contrainte  

...je suis l’experte de 

mon propre corps. 

...je suis pour  
l’auto-détermination. 

...je prends la mater-nité au sérieux! 

Je suis pro-choix parce que…. 

 

Consignes de réalisation: 
1/ Photocopiez (en grand nombre !! :) et en recto 
verso le zine 
2/ Coupez la page en 4 
3/ Assemblez en suivant les numéros de pages 
4/ Agrafez 
5/ Distribuez ! 
6/ Merci !! 

 

C’est quoi être « pro-choix »? 
 
C’est considérer que toute personne a le 
droit de déterminer ce qui arrive à son 
propre corps.  
 
Pourquoi ? Parce que ceci est fonda-
mental à notre intégrité physique et à 
notre capacité de décider de notre vie.  
 
Pour les femmes,  
un aspect essentiel  
de ce principe est  
le pouvoir de  
décider d’avoir  
ou non des enfants,  
le pouvoir de décider  
du moment  
adéquat pour  
avoir un enfant,   
ainsi que du  
nombre  d’enfants qu’elles ont. 

 

Que pouvez-vous faire? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Discutez-en avec vos amiEs, votre famil-
le, votre communauté! 
 
Contribuez à la caisse de Mobilisation 
pro-choix, chaque année!  
 
Faites circuler ce zine téléchargeable! 
(www.fqpn.qc.ca) 
 
Contactez-nous pour organiser une  
action pro-choix!  
 
Invitez la FQPN pour animer un atelier  
           sur ces enjeux!   

 

Quelles menaces? 
 
DROIT:  Depuis la décriminalisation de 
l’avortement en 1988, il y a eu près de 50 
projets de loi et de motions au niveau 
fédéral qui ont tenté de restreindre le 
droit à l’avortement. 
 
La stratégie la plus utilisée : dissocier le 
fœtus du corps de la femme enceinte en 
lui accordant un statut légal, le considé-
rant comme une « personne non encore 
née ».  Non seulement l’avortement se-
rait criminalisé, mais certaines méthodes 
contraceptives aussi. 

Passons à 

l’actio
n ! 
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… je respecte le jugement des 

femmes quant à leurs décisions. 

...il est important que toutes les fem-

mes puissent décider de leur vie. 

Fondée en 1972, la Fédération du Québec 
pour le planning des naissances (FQPN) est 
un regroupement féministe autonome d’édu-
cation populaire et de défense de droits en 
matière de santé reproductive et sexuelle.  
 
La FQPN défend le libre choix des femmes 
face à la maternité et la prise de décision 
éclairée, et ce, dans une perspective d’appro-
che globale de la santé et d’égalité.  
 
La FQPN favorise la solidarité, la concertation 
et l’action collective dans le domaine de la 
santé reproductive et sexuelle depuis 40 ans.  
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Pourquoi une caisse de  

Mobilisation? 

7 6 

2 9 4 

... je veux choisir d’avoir  ou de ne pas avoir d’enfant. 

…je veux que  
les avortements se fassent  

de façon sécuritaire. 

 

Manifestez votre solidarité!  
Participez  à la  

Mobilisation pro-choix !! 
 
 
 
 

Une caisse de mobilisation  
et de sensibilisation qui permet une 

réponse rapide et efficace aux menaces 
au  pouvoir  de  décider  en   matière 

d’avortement.  
 
 
 
 

Comment contribuer ? C’est facile! 

Via PayPal au www.fqpn.qc.ca  

Nos corps, nos choix :  

sans jugement ni contrainte  

5 $ 

Je suis pro-choix parce que…. 

 

Pourquoi « pro-choix »? 
 
Raison 1: Avant que l’avortement soit 
décriminalisé, des dizaines de milliers 
de femmes étaient hospitalisées cha-
que année à la suite d’un avortement 
clandestin. C’était une des principales 
causes d’hospitalisation des femmes au 
Canada. 
 
Raison 2:  On est pro-choix parce qu’on 
est conscientE de ce qu’implique l’ac-
couchement et la maternité. Ce n’est 
pas à sous-estimer. 
 
Raison 3: Il arrive que des femmes de-
mandent l’avortement pour pouvoir 
mieux prendre soins des enfants qu’el-
les ont déjà. C’est une question de qua-
lité de vie.  
 
          Raison 4: [insérer la vôtre ici] 

Pour protéger l’accès à l’avortement libre 
et  gratuit.   Pour  protéger  nos  acquis 
sociaux   en   matière    de   sexualité,    
reproduction et maternité qui sont de plus 
en   plus   menacés   à plusieurs niveaux 
par   le   mouvement  anti-choix actif et 
croissant.  
 
Les anti-choix cherchent à porter atteinte 

aux droits à la sécurité 
de la personne, à la 
dignité, à l’égalité, et à 
la liberté de conscience 
des femmes.  Ils mena-
cent le fait que les fem-
mes soient maitresses 
de leurs propres corps. 
 

 

Quelles menaces? 
 
ACCÈS :  Les centres d’aide à la grossesse 
anti-choix – de plus en plus nombreux au 
Québec et au Canada, plus de 200 – se 
disent  neutres,  alors  qu’ils  sèment  la  
désinformation et font pression sur les 
femmes afin qu’elles poursuivent leur 
grossesse. Ces centres limitent l’accès à 
une information sans jugement.  
 
Les rassemblements anti-choix, aux ima-
ges et slogans accablants, à l’extérieur des 
cliniques d’avortement afin d’interpeller 
les femmes utilisant ces services.  
 


